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Cl1amhre des Ileprésentants, 

SÉANCE Dl' {6 JUJN i860. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 10• 
1iilÎÎp00-0.. 

RAPPORT 
FAJT, AU NO)I DE LA SECTION CENTRALE, PAR M . .l.lC~UE!tl'l'N8, 

-abssurnns, 

Dans votre séance du 1er mai 1860, 1\J. le Ministre de l'Intérieur a déposé un 
projet de loi sur l'enseignement agricole. 

Cc projet présente un caractère d'urgence, attendu que la seule école d'agricul 
ture proprement dite, celle de Thourout, doit forcément cesser dans le courant 
de cette année, et qu'a moins d'une décision des Chambres législatives, le pays 
se trouvera dans quelques mois sans aucune école d'agriculture. 

Nous avons l'honneur de vous communiquer les observations auxquelles le 
projet de loi a donné lieu dans les sections, et le résumé de la discussion en 
section centrale. 

Exnmco en sections. - DiscmJslon générale. 

La 2c section charge son rapporteur d'appeler l'attention de la section centrale 
sur les conséquences qu'entraînerait une divergence d'opinion entre le Gouver 
nement et MM. Ledocte et Dupont, quant ù l'indemnité à fixer ultérieurement, 
en compensation des obligations que la société agricole et industrielle de Gcm 
hloux s'impose par la convention provisoire (annexe litt. B). 

La 5° section appelle l'attention de la section centrale sur l'avantage éventuel 
qu'il y aurait pour l'Élat à se réserver le droit de proroger le bail, à l'expiration 
du terme de vingt-deux ans, stipulé par la convention provisoire reprise à l'annexe 
litt. A. 

(1) Projet de loi et annexes, n° 114. 
(1) Ln section cerïtrale , présidée par M. VEnvoonT, était composée de MM. DE BoE, JAcQuE 

NYNs, A:iïsr.w, DE LrtGE, FMGNAIIT cl os Ruoot:r1E DE TE LOKEREN, 
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La 4° section demande s'il ne serait pas préférable de faire appel à l'industrie 
privée, sauf à lui accorder des subsides. Elle signale à la section centrale que le 
prix du fermage des terres ne figure pas au budget de l'école. 

La !Je section propose, pas trois voix contre une abstention, <l'admettre des 
jeunes gens autres que les élèves réguliers ùc l'école à fréquenter les cours, 
moyennant rétribution, et à suivre les expériences agricoles. 

La section pense que les bâtiments qui existent actuellement à Gembloux suf 
fisent pour l'établissement de l'institut, el qu'en conséquence on peut se dispenser 
de faire de nouvelles constructions. 
Elle trouvezrop onéreuse pour l'État, la convention (annexe liu. A) provisoire 

conclue avec M. Piéton, pour la locatlon de l'abbaye de Gembloux et des ter 
rains y attenants. 
Elle charge son rapporteur de demander l'extrait du cadastre pour les terres 

prises en location, ainsi que le de'\ris des frais d'appropriation cl des constructions 
n ouvcllcs ù ériger. 
Enfin, elle demande des explications sur l'art. 6 de la convention provisoire 

conclue avec MM. Lcdoctc et Dupont (annexe litt. B). 
La 6e section charge son rapporteur d'émettre l'avis que l'État ne devrait 

supporter que la moitié des frais qu'entraineront les constructions nouvelles, au 
lieu des deux tiers. 

E.samcn de8 nr1lclc.11i. 

La 1re section rejette le§ B de l'art. 1er, par une voix. cl une abstention, et 
adopte l'article ainsi amendé. 
Elle adopte également l'ensemble du projet, sous la réserve des modiflcatlons 

qu'entraînerait la suppression du§ JJ. 
La 2E> section propose la suppression des cours de langues française cl flamande 

et d'arithmétique, dans les écoles pratiques d'horticulture, attendu que ces cours 
font partie clc l'instruction prim~ire. 

Elle adopte l'article ainsi amendé, et adopte le projet de loi en émettant le vœu 
de voir régler par ln loi les examens de sortie de l'institut agricole. 

La 5e section adopte tous les articles, par trois voix et deux abstentions. 
La 4u section adopte l'art. i rr, par quatre voix contre une abstention. Elle 

s'abstient sur l'art. 2. 
A l'art. 5, clic rejette, à l'unanimité, le§ 1er et s'abstient sur le§ 2, un membre 

ayant fait observer que cc paragraphe ne s'explique pas sur les augmentations 
qui pourraient ètre portées au budget du chef des conférences agricoles. 

Les art. 4 et a sont adoptés. 
La section s'abstient sur l'art. 6; clic charge son rapporteur de demander com 

ment le Gouvernement compte composer la commission de surveillance et si clic 
sera rétribuée. 

Les art. 7, 8 cl 9 sont adoptés. 
La section s'abstient sur l'art. 10, et demande que le rapport sur l'état de 

renseignement agricole soit annuel. 
Elle adopte les art. l 1 et 12. 
La (je section charge son rapporteur de demander s'il ne serait pas plus utile 
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de réunir en une seule les deux écoles pratiques d'horticulture mentionnées it 
l'art. 1er. 

Elle adopte le§ A de cet article, à l'unanimité, le § B) par trois voix contre 
deux, et le§ C> par une voix et quatre abstentions. 

L'art. 2 est adopté. 
A l'art. 5, elle charge son rapporteur d'appeler l'attention du Gouvernement 

et de la section centrale sur la portée du § 2. 
Les articles suivants sont adoptés. 
La 6e section adopte le projet. 

E:1:ameu en l!iectlou ccntralc. - Dliiwnsslon géoérnle, 

Accueillant l'observation faite par la 2c section et la demande d'explications de 
la fJc section, quant à l'indemnité mentionnée à l'art. 6 de la convention provi 
soire avec 1'\ll\l. Ledoctc et Dupont (annexe litt. B), lu section centrale décide 
que l'attention du Gouvernement sera 'appelée sur cc point et charge son rappor 
teur de demander si cette indemnité ne peut être réglée dès à présent. 
Par cinq voix contre une et une abstention, la section centrale décille que l'at 

tention du Gouvernement sera également appelée sur l'observation faite par la 
5e section, quant à l'opportunité pour l'État de se réserver Je droit de proroger le 
bail, à l'expiration de la 22n année. 

La proposition de la 4-c section de faire un appel à l'industrie privée, sauf {1 lui 
accorder des subsides, est repoussée par quatre voix et trois abstentions. 

Un membre fait observer que le résultat de l'essai qui a été fait en Belgique de 
ce système n'est pas de nature à le recommander. 

Des nombreuses écoles d'agriculture créées en Belgique, par le concours du 
Gouvernement et des particuliers, une seule reste debout après un petit. nombre 
d'armées, et elle cessera d'exister dans quelques mois, ù cause de difficultés com 
plètement étrangères à l'enseignement. 

L'État ne doit avoir en vue que l'enseignement : ·1c particulier auquel il prèle 
son concours, quelle qu'en soit la nature, renoncera difficilement à toute idée de 
lucre. 
Enseignement et lucre, cc sont deux idées plus difficiles ù concilier en agri 

culture que dans d'autres branches d'industrie. La difficulté n'est JJaS absolument 
· insurmontable 1 mais l'état des cultures annexées à certaines écoles constate 
qu'elle est réelle. 

Généralement, les manufacturiers n'admettent les curieux qu'avec une certaine 
répugnance à visiter leurs établissements, à cause des distractions qu'elles entrai 
nent pour les ouvriers, à cause aussi des distractions cl des perles de temps 
qu'elles entraînent ponr les employés et même pour le chef. 

Dans un institut agricole, les élèves ne peuvent faire de progrès sérieux qu'à 
la condition qu'ils suivent avec intérêt, avec une curiosité soutenue, les moindres 
détails des opéra lions agricoles, et il est aisé de comprendre lu difficulté de faire 
prospérer un établissement agricole ou industriel , dans lequel on admet en 
permanence une cinquantaine de visiteurs, 

Et si l'élève se home à observer les travailleurs; s'il n'est pas dominé par h.i 
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désir de tenter lui-même les opérations, on ne peut guère s'attendre à cc qu'il 
devienne bon praticien. On ne commande bien le maniement des armes qu'après 
les avoir maniées. 

JI faudra donc organiser l'école de manière que les élèves puissent travailler 
eux-mêmes, et il faudra "qu'ils cessent chaque genre de travail, lorsqu'ils le con 
naîtront convenablement; à partir de ce moment, le travail aurait plutôt pour but 
l'exploitation que l'instruction de l'élève. •. 

Évidemment, les travaux exécutés dans ces conditions ne peuvent ni servir de 
modèles, ni être lucratifs. 

Si l'État s'entend avec un particulier, à la condition de payer les professeurs, 
les aides, le matériel <le l'enseignement, et, en général, les frais qui ne profitent 
en rien au particulier, si, de plus, il l'indemnise de ses soins personnels et des 
dégâts, des. perles qu'entraîne nécessairement l'instruction pratique des élèves, il 
en coûtera tout autant que s'il établissait l'école à ses propres frais ; il n'y a de 
différence entre les deux systèmes qu'en ce que, dans le premier cas, le Gouver 
nement place· à côté de son intérêt ù lui, qui est celui de l'enseignement, un 
Intérêt opposé, celui <l'un entrepreneur particulier. 

Il existe, à la vérité, des écoles qui forment des annexes de grands établisse 
monts exploités par des particuliers ou des sociétés, mais, dans ces établisse 
ments, une étendue limitée est réservée pour l'école, et sacrifiée aux nécessités 
d'un apprentissage; il y a ainsi ferme-modèle et ferme-école, deux choses essen 
tiellement distinctes. Les deux s'offrent dans le projet du Gouvernement, et l'Éto t 
demeure maître exclusif de l'école, dont. le pays supporte seul les charges et 
attend seul les avantages. 

Le rapporteur est ensuite chargé d'adresser au Gouvernement diverses ques 
tions, outre celles qui ont été mentionnées plus haut : 

l>EMA?Hl:ES, 

N° 1. Le Gouvernement semble nua 
cher une grande importance à cc que les 
élèves de l'institut agricole puissent suivre 
les travaux industriels et agricoles de 
1\Jl\J. Lerlocte et Dupont, et une convention 
provisoire assure aux élèves l'autorisation 
de suivre les travaux, moyennant une in 
demnité annuelle, dont le. n10111n111 sera 
fixé ultérieurement <lu commun accord 
des parties. 

La section centrale demande si celle in 
dcmnité ne pourrait ètre réglée en cc mo 
ment, afin d'éviter qu'une divergence entre 
parties, ne rende cette eouvention provi 
soire sans effet. 

l\ÉPONSES. 

On n'a aucune raison de supposer que 
les diffleulrés, que semble craindre la sec 
tion centrale, se produiront. 

Un uceord-sera d'autant plus facile qu'en 
raison de la fondation même de l'institut, 
des rapports bienveillants ont dù s'établir 
entre l'adminlstration et la Société de Gem 
bloux, qui, par des cessions de terrains et 
d'autres arrangements, a eu à fournir au 
propriétaire les moyens cle contracter avec 
le Gouvernement. Il est impossible qu'a 
près cette entente préalable sur des points 
importants, il se produise un conflit sur 
le montant de l'indemnité. Si celui-ci n'a 
pas été Iixé · d'avance, c'est que le chiffre 
en dépend en grande partie de l'intcrven- 
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PEM&lfDl!IJ. 

N° 2. N'y aurait-tl pas lieu pour le Gou 
vcrnement de se réserver la faculté de 
proroger le bail, après l'expiration de la 
vingt-deuxième année, afin d'utiliser les 
dépenses de construction cr d'appropriation 
des locaux ? 

N° 5. Admeura- t-on des élèves externes 
à l'instiuu agricole? 

:d1tol!UE&. 

lion du directeur de la Société de Gem 
bloux dans l'enseignement pratique, qui 
pourra être donné aux élèves, dans I' explôi 
tation de la Société et !,CS dépendances. 
Cette intervention ne saurait ètre complè 
tement réglée, dans ses divers détails, qu'au 
moment où les programmes des études 
théoriques et pratiques seront nrrètés. 

On croit, du reste, devoir faire observer 
que l'indemnité de la Société de Gembloux 
sera prélevée sur le prix de la pension des 
élèves, et qu'il n'en résultera, par consé 
quent, aucune charge pour le budget de 
l'institut. 

Le Gouvernement n mu lu se réserver 
cette faculté, mais le propriétaire du do 
mnine de Gembloux n'a pa:; cru pouvoir 
à cc point engnger l'avenir. La durée du 
bail concorde avec celle du contrat passé 
avec le nième propriétaire pour la location 
des locaux, occupés par le haras de l'État, de 
sorte, qu'en l'année 1885, il y aura lieu, 
le cas échéant, de prendre de nouveaux 
arrangements pour les deux établissements. 

En général, les élèves réguliers, c'est-à 
dire ceux qui se proposent de parcourir 
tout le cercle des études, conformément 
au programme, seront internes et, comme 
tels, soumis au même régime et à la même 
discipline, condition nécessaire pour as 
surer la marche régulière de l'établisse 
ment. 

Les exceptions ne seront admises que 
dans des cas particuliers, sur la demande 
des parents et s'il n'en peut résulter aucun 
inconvénient pour l'institution. 

Quant aux personnes qui voudront sui 
vre certains cours pour un temps limité, 
elles pourront être autorisées à les fré 
quenter sans être soumises au régime du 
pensionnat, mais sous des conditions spé 
ciales qui seront déterminées dans les rè 
glemenis. 

2 
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i\0 4, Le Gouvernement doit-il néces 
sairement faire de nouvelles constructions 
pour l'institut agricole et les bëtirnems 
existants ne suffisent-ils pas? 

La section centrale désire recevoir com 
munication des devis de ces nouvelles con 
structions et des frais d'appropriation. 

JlÏlPONSES. 

La propriété de Gembloux comprend : 
1° Les bâtiments de l'institut propre 

ment dit, qui doivent être affectés au loge 
ment des élèves, aux auditoires, aux col 
lections, etc., 

2° Les bâtiments occupés par le haras 
de l'État; 

3° Les bâtiments de la ferme exploitée 
par la Société de Gembloux. 

Les bâtiments des deux premières séries 
sont à peine suffisants pour les besoins 
spéciaux auxquels ils sont destinés et ils ne 
pourraient en aucun cas être appropriés 
aux services d'une ferme. 

Quant à ceux de la troisième série, ils 
sont occupés par les locataires du domaine 
de Gembloux qui, en raison des industries 
qu'ils ont annexées à leur culture, ont dû 
foire élever, li leurs frais, de nouvelles 
constructions très-importantes, pour la su 
crerie, la distillerie et l'engraissement du 
bétail. 

Il n'y a donc absolument aucune con 
struction disponible qui puisse ètre appro 
priée aux besoins de la culture de l'institut 
cl, à moins de vouloir mettre celui-ci sous 
la dépendance directe d'intérêts privés et 
de compromettre ainsi d'avance l'œuvrc 
nouvelle, il faut bàtir une ferme qui, avec 
les terrains loués par le propriétaire de 
Gembloux, forme une exploitation où au 
cun intérèt étranger ne puisse avoir accès. 

Sans ceue exploitation, on ne peut assez 
y insister, l'institut ne serait pas viahle ; 
mieux vaudrait ne pas le fonder que de 
l'établir sans celle annexe. 

Cette exploitation sera du reste organi 
sée dans des proportions modestes, et quoi 
que la ferme à élever doive être construite 
de manière à ne rien laisser à désirer, 
pour aucun des services qui s'y accompli 
ront, il est évident qu'elle ne saurait don 
ner lieu à des frais considérables. Le plan 
et les devis ne sont pas faits, de sorte 
qu'il serait impossible d'indiquer dès û 
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présent la dépense d'une manière précise. 
L'intervention du propriétnire jusqu'à 

eoncurrenec du tiers des Irais, dans des 
constructions qui ne lui sont pas néces 
saires pour la bonne et lucrative exploita 
tion <le sou domaine, serait une g11ra11lit, 
sufflsantc ile l'économie qui doit y prési 
der, si, d'ailleurs, l'administraiion qui. 
à l'occasion du budget de l'institut, uura ;1 
subir le contrôle des Chambres, pouvait, 
on ne sait dans quel but, s'écarter de$ 
limites les plus strictes du nécessaire. 

Quan; aux frais d'appropriation des bû 
timents de l'insriuu même, ils s'élèveront 
9 . 

li une somme de HS,000 francs environ, 
comme le montrent le devis et le plan ci 
joints. 

En. portant au projet du budget annuel 
de ·rins1itut ( annexe Hu. G) une somme 
tic 8,922 francs pour loyer, intérêts et 
amortissement des bâtiments et construc 
tions, le Gouvernement a indiqué un 
m <1.Ximw11. 

Bien qu'on ne puisse indiquer encore 
d'une manière précise la somme !1 laquelle 
s'élèveront les frais des bâtiments à con 
strùirc pour l'institut de Gembloux, l'in 
tention du Gouvernement n'est, dans aucu u 
cas, de faire porter au delà de 415,000 fr. 
la pari qu'il aura à supporter dans celle 

· dépense. Il est vrai qu'en décomposant la 
somme de ~,922 francs, indiquée comme 
nécessaire aux intérêts cl à l'amortissement 
du capital à affecter à cette dépense, r on 
trouve un excédant en prenant pour base 
la somme indiquée plus haut. Mais il est i, 
remarquer que de ce fait mème il résulte 
que l'on n'a pas voulu dissimuler l'impor 
tance de la dépense, et qu'on a donné un 
maximum <JUi présente d'autant moins d'in 
convénients que la dépense réelle ~cm en 
tout cas soumise au contrôle définitif de la 
Législature. En effet, le budget des frais 
annuels de l'institut, imprimé aux annexes, 
n'est, quant à plusieurs de ces chiffres, et 
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N° o. Elle désire également que l'extrait 
cadastral de la propriété destinée à l'établis 
sèment de l'institut agricole, lui soit com 
muniqué. 

P.ÉPON5E5. 

notamment pour ceux des construeuons, 
qu'un budget approximatif et provisoire. 
Le budget définitif, établi sur les faits et les 
besoins réels, sera soumis aux Chambres 
ultérieurement. 

En évaluant à /1-:5,000 francs la pari du 
Gouvernement dons les frais des construc 
tiens cl des appropriations, on suppose une 
dépense totale <le 61S,000 à 70,000 francs. 
Sur cette somme, 42,000 francs sont ré 
servés pour la ferme, ?'5,000 francs pour 
ln construction d'une maisonnette de jar 
dinier avec serre et haches pour l'ensei 
gnement de l'horticulture et spécialement 
de la culture maraîchère; les frais d'ap 
propriation de l'institut étant estimés i1 
HS,00Ofrancs, il reste environ ;5,000franr 
pour les dépenses imprévues. 

JI semble qu'il n'y a lù aucune exagéra 
tion de dépenses. 

Il est à remarquer que la ferme, dont 1.. 
culture sera en commençant, de 57 hec 
tares, doit être bâtie pour pouvoir être 
affectée, si ln nécessité en était reconnue 
plus tard, ü une exploitation de 1)0 hec 
tares environ. 

On joint ici l'extrait de la matrice cadas 
trale et le plan de la propriété destinée à 
l'institut agricole. 

Après la lecture de ces questions et des réponses, un membre revient sur ce 
que la convention avec .MM. Le Docte et Dupont pourrait éventuellement 
offrir d'onéreux, et propose de demander encore le devis des bâtiments de ferme 
projetés. 

Un autre membre fait observer que celle convention ne peut en aucune 
manière devenir onéreuse pour l'État, attendu que l'indemnité allouée sera pré 
levée sur la pension des élèves; que d'ailleurs les élèves les plus avancés, ceux 
qui seront convenablement préparés pour profiter de cet enseignement pratique; 
auront seuls à payer de ce chef. Cc membre ne voit pas, du reste, une corréla lion 
nécessaire entre l'institut agricole et cet enseignement pratique spécial, .et il pro 
pose que le Gouvernement se borne à se lier, à cet égard, pour un petit nombre. 
d'années, sauf ù juger s'il y a lieu de renouveler l'engagement qu'il aurait pris à 
cet égard. Cette proposition est adoptée par quatre voix el deux abstentions. 
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Quant au devis, le même membre ne s'oppose point à cc qu'il soit demandé 
de nouveau, mais il ne saurait y attacher une importance sérieuse, à cause de 
l'exiguité relative de la dépense. Il est décidé par quatre voix contre deux, que 
la section centrale insistera pour qu'un devis soit communiqué à la Chambre. 

La convention entre l'Etat et M. Piéton fait l'objet de diverses observations. 
Un membre fait observer qu'il est d'usage de comprendre le loyer des bâtiments 

dans Je prix du loyer des terres. Il estime que le prix de location des bâtiments 
est exagéré, et demande q11e la section centrale se prononce sur l'observation de 
la sixième section, qui a émis l'opinion, que l'État ne devrait supporter que la 
moitié au lieu des deux tiers du prix des constructions nouvelles. Le membre 
demande que la section se prononce dans cc sens. 

Un autre membre déclare qu'il est tout disposé à laisser toute latitude à l'Étut, 
pour obtenir de meiJ!eures conditions, mais il n'entend pas faire échouer la con 
vention pour une différence de 7,000 francs, .à répartir sur vingt-deux ans. Il 
pense qu'il suffit de transmettre à M. Ministre le vœu de la sixième section, sans 
faire de la participation du propriétaire à concurrence de moitié une condition 
sine qmî non. 

Il est d'usage de comprendre le loyer des bâtiments d'exploitation dans le prix 
du loyer des terres ; mais cet usage ne peut trouver d'application quant ù la 
location des terrains destinés ù l'institut agricole. Le propriétaire loue ü l'État: 
cl au même prix, une partie des terrains qui avaient été loués à la Société indus 
triellc et agricole, et il n'y n pas de raison pour qu'il ne stipule en dehors de cc prix 
de location, celui d'un bâtiment qui n'avait point été tenu à bail par cette Société. 
et qui est. assez vaste pour y établir l'institut agricole. Il y a une différence essen 
tielle entre des bâtiments d'exploitation rurale et un ensemble dé constructions 
destinées à un institut agricole. 

Le membre qui a présenté ces réflexions, admet qu'on discute la question de 
savoir si le Gouvernement prendra une partie des terres et bâtiments de l'abbaye 
de Gembloux à bail , mais il ne voit aucune utilité pratique à soumettre au 
Gouvernement de simples observations ù cet égard. Il est évident, pour lui, que 
l'État n'a conclu la convention provisoire avec l\f. Piéton, qu'après avoir débattu les 
diverses clauses et, qu'après ces négociations, celui-ci ne modifiera les stipula 
tions dans un sens favorable au Gouvernement, qu'à la condition de recevoir 
l'équivalent des concessions qu'o_n lui demanderait. En conséquence, il s'abstiendra 
sur la proposition, parce qu'il n'y voit aucun but pratique. 

Le membre qui a fait la proposition, déclare la maintenir en ces termes : 
La section centrale croit que la participation du Gouvernement n'aurait pas dû 
s'élever au delà de la moitié des dépenses, qui seront occasionnées par les con 
structions nouvelles. 
Elle est rejetée par deux voix contre deux: et deux abstentions. 
Un membre propose ensuite de décider que le Gouvernement ne pourra 

reprendre la ferme de l'abbaye de Gembloux, dont il s'est réservé l'option par 
l'art. o de la convention : sans faire ratifier la convention nouvelle par la 
Chambre. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

5 
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Examen des aa•tlclc!f, 

Art. ,ter. Le§ A est adopté à l'unanimité. 
Deux membres se prononcent contre le§ B. 
L'agriculture belge est, disent-ils, arrivée au plus haut degré de perfection .

1 

sans enseignement, sans cours d'agricu lture i les di verses écoles créées ont couté 
beaucoup et pourtant elles sont successivement tombées, sans avoir rien produit. 

L'école de Haine-Saint-Pierre, notamment, a formé de bons élèves, mais elle 
n'a produit aucun instrument nouveau, elle s'est bornée ù imiter les instrumen ts 
anglais, sans rien inventer. Et, quant aux autres écoles, bien que l'agriculture 
belge ait réalisé des progrès depuis un certain nombre d'années, notamment par 
l'introduction du drainage, on ne peut admeure qu'elles y aient contribué en rien. 
Il convient donc d'en revenir au système d'abstention du gouvernement anglais. 

On comprend l'enseignement agricole clans un pays arriéré, mais en Belgique 
l'agriculture est si avancée que l'enseignement y est aussi inutile qu'Impopulaire, 
et la preuve en est que les grandes découvertes modernes, et notamment le drai 
nage, sont connus depuis bien longtemps dans les Flandres. L'agriculture manque 
bien plus de capitaux. que de connaissances. - 

Deux membres répondent à ces observations : 
L'enseignement agricole n'est pas plus impopulaire en Belgique que ne l'étaient 

l'enseignement supérieur, l'enseignement moyen et primaire, dans les premières 
années, après leur organisation, et l'on ne saurait contester qu'il eût été regret 
table que le Gouvernement se fût arrêté devant les clameurs élevées contre les 
écoles qu'il établissait. 

Depuis un certain nombre d'années, on a introduit l'enseignement industriel 
dans les programmes de l'ensoigcmcnt moyen et supérieur. Les premiers essais 
furent bien timides, ils soulevèrent beaucoup d'objections et on leur présageait 
bien peu de succès; et pourtant cet enseignement industriel forme aujourd'hui 
une branche très-importante de. l'enseignement moyen et supérieur. 

Nier l'utilité de développer l'intelligence des jeunes agriculteurs par l'instruc 
tion, et notamment par l'instruction professionnelle, c'est nier la puissance de 
la raison humaine, c'est nier J'influence de cette raison sur 1c succès de nos 
entreprises. 
L'agriculture est de beaucoup la plus importante de nos industries: c11c four 

nit pour plus d'un milliard à la consommation intérieure et à notre commerce 
d'exportation. Et, persuadés de l'influence que le moindre perfectionnement 
exerce nécessairement sur la prospérité publique, nous considérerions le Gouver 
nement comme coupable s'il négligeait rien de cc qui peut contribuer aux progrès 
de l'agriculture et notamment l'enseignement professionnel. 

La position du Gouvernement belge diffère essentiellement ici de celle du 
gouvernement anglais. Outre qu'il existe un cours d'agriculture à l'université 
d'Edimbourg, l'initiative privée a dégagé le Gouvernement anglais de toute obli 
gation, <'n créant diverses écoles d'agriculture, et notamment la célèbre école de 
Circnccster. Si l'initiative des particuliers amenait de semblables résultats en 
Belgique, alors, mais alors seulement, nous estimerions que le Gouvernement 
n'aurait point à intervenir. 
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Les écoles d'agriculture n'ont pas d'ailleurs pour mission d'inventer de nou 
veaux procédés, de nouveaux. instruments , leur mission se borne ù former de 
bons élèves. 

Si les élèves sortis de nos écoles n'ont pas rendu de services signalés jusqu'à 
présent, il en est toutefois qui sont chargés de diriger des exploitations considé 
rables en Belgique, cl il est ù remarquer que les élèves les plus anciens sont sortis 
de nos écoles depuis un très- petit nombre d'années seulement; les plus àgés 
d'entre eux sont d'ailleurs bien éloignés encore tic l'àge auquel on peut espérer 
tirer quelque honneur de services rendus, surtout dans une carrière 01'1 l'cxpé 
rience personnelle est d'une si haute importance. 
Il est vrai que l'agriculture a réalisé de grands progrès en Belgique et nounn 

ment dans les Flandres, sans écoles professionnelles. l\fais il convient de ne pas 
s'exagérer ces progrès ; ils ne sont pas tels, il s'en faut, que nous puissions nous 
fier absolument au succès de notre agriculture pour l'alimentation publique. 

On nous n dit depuis bien longtemps qu'elle n'avait plus de progrès i1 réaliser, 
et pourtant clic en a encore réalisé dans ces dernières années. 
li est même évident que, malgré ses progrès récents, clic n'occupe plus la 

place honorable qu'elle occupait il y a un demi-siècle, 
Ainsi, les primeurs, les fruits, le foin, le heu rre, le fromage de Ilollande. 

obtiennent sur les marchés étrangers la préférence sur les nôtres. Mnlgré leur 
prédisposition {1 une désastreuse maladie, les animaux. de race bovine venant. 
de Ilollamlc obtiennent sur nos propres marchés la préférence sur les animaux 1h· 
mec indigène. 

En Angleterre, des terrains li nés ù la cul turc depuis un demi-siècle ù peine, don 
ncnt des récoltes de froment cl de racines fourragères plus fortes <JUC cclJcs de nos 
meilleures terres. C'est ù l'Angleterre que l'étrnngcr s'adresse pour les meilleures 
graines de céréales, de racines fourragères; c'est ;'1 l'Angleterre qu'il emprunte 
les instruments d'agriculture perfectionnés; c'est encore ù l'Angleterre qu'il 
demande, ù des prix qui nous paraissent fabuleux; les meilleurs animaux ropro 
ducteurs des diverses races, depuis la race chevaline jusqu'aux gallinacés. 

Nous avons, à la vérité, enseigné bien des choses ù l'agriculture du reste dP 
l'Europe, mais cela ne prouve absolument rien quant à l'état relatif de noire 
agriculture en cc moment. L'exemple du drainage prouve même que, alors qu« 
nous avions l'invention sous les yeux, nous n'en comprenions pas la portée ni 
les développements dont elle était susceptible: ni les avantages que nous pouvions 
en attendre. 

En présence de faits semblables, on s'étonne peu que lcscnpitnux manquent ù 
notre agriculture, tandis qu'ils affluent vers des entreprises industrielles de tout 
genre. La culture a eu plus de tcm~s qu'aucune autre industrie de se créer des 
richesses, elle étale ses résultats aux yeux de tous :; et clic n'inspire pas assez de 
confiance pour attirer Jcs capitaux. EIJc n'en inspirera pas davantage si elle doit 
quelque jour, comme nos concurrents, payer des salaires élevés et cesser de• 
compter sur la main-d'œuvre à bon marché. 

Nous sommes loin de con lester 1'11 Lili té de créer des cours d'agriculture dans 
les établissements d'instruction qui existent, et nous pensons qu'il serait dans l'in 
térêt de la prospérité du pays cl du hicn-ètre général, que ces cours fussent créés 
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cl fréquentés. Mais nous doutons qu'on trouve en cc moment les professeurs pour 
remplir les chaires d'agriculture <JUC réclamerait cc mode d'enseignement, et nous 
sommes persuadés qu'il serait moins utile qu'un enseignement dans lequel l'exposé 
théorique serait complété par l'observation incessante des faits et par des exer 
cices pratiques. 

On a tenté l'enseignement de l'agriculture à l'université de Liégé, à diverses 
époques. Il n'a pas réussi, parce qu'il était incomplet. 

L'Angleterre, la France, l'Allemagne et la Suisse nous donnent l'exemple 
d'écoles spéciales et pratiques, qui prospèrent. Imitons leur exemple sans nous 
aventurer dans des voies nouvelles et hasardeuses. Lorsque notre agriculture sera 
arrivée, comme l'agriculture anglaise, ù faire cas de ce C[UC l'instruction peut lui 
transmettre d'utile, nous verrons avec bonheur chez nous, comme en Angleterre, 
des chaires d'agriculture dans nos universités ajoutées à celle de l'institut agri 
cole. Mais avant tout, H importe d'avoir un enseignement agricole sérieux et, par 
conséquent, pratique. 

A la suite de cette discussion, le § /J de l'art. 1 cr est adopté par quatre voix 
· contre deux. 

La proposition de la ~c section, de réunir les deux écoles fhorLiculture en une 
seule, n'est pas appuyée : un membre fait observer que ces écoles ont produit 
d'excellents résultats, et que l'une est spécialement fréquentée par les élèves des 
provinces Ilamandes, l'autre par les élèves des provinces méridionales. 

Le§ C est, en conséquence, adopté ù l'unanimité. 
AnT. 2. Le § A est adopté, à l'unanimité, de même que le § C. Le § JJ par 

quatre voix contre deux. 
Un membre propose toutefois de demander au Gouvernement s'il est nécessaire 

de maintenir, dans les écoles <l'horticulture, les cours de langue française et 
flamande et d'arithmétique. Cette proposition est adoptée. 

L'art. 5 est adopté, mais un membre fait observer que le § 2 est vague, et 
désire que le Gouvernement donne des explications à ce sujet. Le rapporteur est 
chargé de les demander. 

Les art. 4, 1:, et 6 sont également adoptés. Un membre propose de demander 
au Gouvernement si les commissions de surveillance seront rétribuées. Le rappor 
teur en est chargé. 

La section centrale adopte les art. 7, 8 et 9. Un membre, appuyant la propo 
sition de la 4c section, demande que Je rapport dont il est question à l'art. 10 soit 
annuel. Un autre propose que Je rapport soit annuel pendant la première période 
triennale, et qu'ensuite il soit présenté tous les trois ans, comme les rapports sur 
les autres établissements d'instruction publique. Cette proposition est adoptée it 
l'unanimité. 

Le texte de l'art. -10 serait modifié, en conséquence, de la manière suivante : 

c< Chaque année, jusqu'en 1865, et ensuite tous les trois ans, un rapport sur 
» l'état de l'enseignement agricole sera présenté par Je Gouvernement aux Cham 
)> bres législatives. ,, 

Les art. 11 et 12 soul adoptés. 
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Nous donnons ici les quesuons adressées au Gouvernement~ en suite de l'exa 
men des articles, ainsi que les réponses. 

J>EMAlU)ES. 

N· 6. La section centrale charge son rap 
porteur d'insister pour que le devis des 
nouvelles constructions soit communiqué 
à la Chambre. 

N• 7. Est-iÏ nécessaire de maintenir dans 
les écoles pratiques d'horticulture les cours 
de langues française et flamande el d'arith 
métique? 

N° 8. La section centrale désire recevoir 
quelques explications, relativement aux 
conférences mentionnées à l'art. 5 du 
projet. 

Ces conférences seront-elles données 
par les professeurs de l'institut agricole, 
ou par des professeurs spéciaux, cl quelles 
dépenses entraîneront-elles? 

I\É:POlfSE!I, 

1\1. le rapporteur de la section centrale 
trouvera ci-joint le devis et les plans des 
nouvelles constructions projetées il Gem 
bloux. Cc devis et les plans ne sont pas 
définitivement arrètés, mais on aura soin 
de rester dans les limites indiquées, quant 
il la dépense, sur laquelle les Chambres 
pourront exercer leur contrôle à l'occasion 
du vote du budget. 

JI est utile de maintenir les cours <le 
langues française et flamande et d'arithmé 
tique dans les écoles pratiques d'horticul 
ture, pnrce que les élèves de ces établisse 
ments, fils d'artisans pour la plupart, n'ont 
à leur entrée qu'une instruction première 
très-imparfaite. Si l'on ne complétait pns 
celle partie de leur instruction, en insistant 
en mème temps sur l'arithmétique, ils 
auraient plus de peine à suivre utilement 
le reste de l'enseignement et, en tout cas, 
ils seraient moins aptes à remplir leur 
mission à leur sortie, en cc qu'ils ne sau 
raient transmettre convenablement les con 
naissances spéciales acquises par eux, ni 
tenir les écritures et la ccmptabilité, même 
élémentaires, que le jardinier ou l'horti 
culteur le plus modeste doit pouvoir tenir. 
Il est, du reste, à remarquer que toutes les 
matières, qui ne concernent pas directe 
ment l'horticulture, sont enseignées paru n 
seul professeur. 

Les conférences seront faites, comme 
elles le sont déjà maintenant, par les pro 
fesseurs des institutions comprises dans Ir 
projet de loi. Ces conférences ne donne 
ront lieu à aucune dépense, 

Si l'utilité en est reconnue , il pouna 
en ètrc institué en dehors des écoles , 
de concert avec les autorités commu 
nales et provinciales, ou avec les asso 
ciations agricoles et horticoles. Quant il 

, 4 
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l>EMAIII.DEI, 

N· 9. Les commissions de surveillance, 
èlablies près des établissements d'iustrue 
tion agricole, seront-elles rétribuées? 

1'ÉPOl'f4.llS, 

celles-ci, le concours du Gouvernement 
pourra nécessiter l'allocation d'un léger 
subside. Mais il n'y aura, en aucun cas, 
d'augmentation 'de crédit à porter de CC' 

chef ou budget. 

Les commissions de surveillance ne 
seront pas rétribuées. Elle continueront, 
comme elles le font aujourd'hui, ù exercer 
leurs fonctions gratuitement, 

L'ensemble de la loi a été adopté par quatre voix contre une, avec le seul 
amendement apporté à l'art. f 0, et la section en propose l'adoption à la Chambre. 

Le Rapporteur, 

E. JACQUEMYNS. 

Le Président, 

L. VERVOORT. 
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ANNEXE UTT. A. 

CO~SERVATION DU CADASTRE. 

Extrait de let minute de la matrice eadastrale de let commune de Gembloux1 

pom· une partie de l'art. 5~8, M. PifaoN ~ François-Joseph, propriétaire, 
demezo·ant â Namur, y est inscrit pour les propriétés ci-après désignées1 
savoir: 

,.; H.OIEAUX 
AENYOI COHTEHAN CE ~ REVENU IMPOSABLE 

au pins c~aslm1 NATURE dt thi4ut paml!e 1: de tbaquc parceiie. i:i loi 
= Ji 
0 tT 

s-1 
DES fol 

Q ~ t .,, 
Ill 

~ l.llilVX l>1T8. N• l'~Ol'JI.J'ÉTÉS. .. 
~ 

._g < xox ll.\TUt. B.\TII!. 

~ g •• .. '-' <J 

f'r C .. ,. c. 
SI Ahbaye •.••• D 270b Al~ison, IJiHimcut et " ss 40 hou classe. (i8 5:.l 57~ " cour. ,1 Jd. . . •. . • 2il Jardin ..•...• " 07 !)0 1 9 01 . 
48 Id. •••. f " 2i2 Cirnétièrc •••••• " Ot 0:1 1 ~ • 
,D Jd. ,, , . ; ,. 27!; Jardin ........ • 23 60 2 22 4-2 • 
50 Id. ..... " 277 Aisanse •••••.• )) 02 !14 1 2 5ti " 
?H ltl, ..... • 278 Bâtiment. .•..• )) 02 Hi 1 1 75 • 
:52 ld. . . . . • 2ï0 Jardin. . ..... • 2ï fO 1 30 90 l) 

~3 Id. ..... " 280 Bâtiment en ruine . • • 22 1 » 18 lJ 

!U, Jd. . . - . Il 281 ld. . ...... • • f2 f ,, 09 • 
aa Id. . • 282 hl .•.•.•. » » 07 1 • 06 • 
~6 Id. .... •• 28'.5 u. . . . . . .. ,, • H l • 09 • 
42 ld. • • ♦ ~ Il 265 Verger .....•. 1 Oti 50 2 90 156 • 
40 Id. .... • 2tH Dùlimenl en ruine . • " 45 1 "34 ~ 
,U Id. . . . . J) 2615 Id. ...... " D 09 1 "07 • 
45 n. ..... " 264 Jardin ....... • 09 90 2 !) 40 lJ . 
62 La terre pinte. - 2150bisb Terre .•...••. " 44 20 -1 5ti 56 . 

100 Id. .... • 200 • Yerger .•..•.. )) 29 50 1 55 (i3 • 
61 lei. ...... • 250bîu Terre ...•...• " 56 20 1 28 !l6 . 
9~ Id. .... ~ sso- Yergcr •.....• 5 4j 10 1 588 86 » 

41 Abbaye. ... n 262 Bâtiment en ruine • " " 16 t » 13 • 
89 La terre plate. • U6a Pré .•..•.... ,, 27 ro f 23 21 Il 

90 Jd. .... • 2ro1, Id •.••... ,, • 20 l » 17 » 

01 ltl. . . . . • 247a Ëlaog .••.. , • . " 26 so 2 21 20 • 
92 ltl. .... " 2'811 Jd. . ..... ,. 07 90 2 6 52 " 
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...; RENVOI CONTElllKCt ~ REVENU IIPDSAILE 
ROif.AUX NATURE a ,e ckaqu pa1ulle. = HI pliai CMJSlrlll •e w•ae parulie. ;. Q 

~ ET 

s-1 
Dl!! .. lil 

i::l i! f • "' : I.IE1J'X D1T5. No l' I\Ol'llIÉTZS. .. 
É 

.!? ◄ !IOl'I U'l'IE. BATI!. 7. ! 'ë ,.:a 
" u -< <., 

Fr- C. Fr. C. 
!)3 La terre plate , • 2i9ts Étang ...••••. ~ 02 70 2 2 l(j " 
9;S Id. ..... .. 200 d Verger .• • ••.. • 16 00 i · iS St » 

10? Gobierne ...• A 232 IS Pré composé •... 1 76 50 • 65 "8 Q 

12 Bordia ....• • 270 Terre ....••.. 10 05 se 5-4 263 7t5 • 
&2 Id. . - ~ .. " 2Ua Id. . .... - .. - 18 74, 10 1-2 1,558 26 " 

-- ---- 
2,481 02 1 572 " Toni. .. ,. 59 121 lm 

1 

Yu le présent extrait, comprenant 29 parcelles, dont le coût, enregistré sous Je 
n° 259, est de fr. i 4{'; centimes. 

Namur, Je 4 juin 1860. 
Pour extrait conforme : 

Pour le Directeur des contributions, ete., en congé, 

Le Contrôleur du cadastre) 

S,UVE. 

L' Inspecteur en chef, 

MARTHA. 
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ANNEXE LITT. /J. 
--------~'V"' - 

A ,11. le 1'1inistre de l'Intérieur, à Bruxelles. 

Bruxelles, Ir 28 janvier 1860. 

MONSIEUR LE MINISTRE., 

Comme suite à ma lettre du 6 de cc mois, n° 3082, et pour satisfaire à votre 
dépêche du 18 du courant, direction générale de J'agrleulture et de l'industrie, 
n° 3;9s/46159, j'ai l'honneur de vous adresser un état détaillé des travaux à faire 
pour approprier les bâtiments de l'abbaye de Gembloux aux besoins d'un institut 
agricole. J'ai pris pour base, dans la rédaction de cet état, les plans que je vous 
avais soumis antérieurement et que vous aviez bien voulu approuver dans toutes 
leurs parties. Je me suis attaché, d'ailleurs, à. préciser autant que possible les 
travaux à exécuter, afin d'éviter par la suite tout malentendu et toute contesta 
tion ; en outre j'ai fait dresser deux nouveaux plans, que vous trouverez ci 
joints, et qui pourront être remis à M. Piéton pour lui servir de guide dans les 
appropriations à faire. · 

Les dépenses s'élèveront, d'après mes calculs, à 

fr. 4;544 54 pour les appropriations du rez-de-chaussée; 
1,495 1 ü ....,- de l'entresol, 
4,617 76 - de J'étage, 

rJOO » - du grenier, 
1,200 >> pour travaux divers. 

ou ù fr. 12,Hfü 2~ ensemble. 

Mais il faudra ajouter à celte somme les frais de réparatlon ou d'appropriation 
des bâtisses qui se trouvent au pied de la terrasse, lesquelles ne sauraient être 
inspectées en détail actuellement, et les frais d'établissement de l'avenue destinée 
ù mettre l'institut en communication avec la route de Bruxelles à Namur, avenue 
dont je ne connais pas la longueur. 

Bien que l'état ci-annexé soit très-complet, je ne salij·ais garantir qu'il men 
tionne toutes les réparations à faire, par fa raison que la présence des religieuses 
à l'abbaye ne m'a point permis de visiter assez minutieusement tonies les parties 
qu'elles occupent. 

Il sera donc prudent, l\lonsieur le Ministr.e, de stipuler dans la convention qui 
sera faite avec M. Piéton, que le Gouvernement se réserve de prescrire, outre 
les travaux spécifiés dans l'état ci-joint, toutes autres réparations qui seront 
reconnues nécessaires par la suite. 

L'Inspeeteu» de l'ag1·iculture et des chemins uicùunux, 

LECLERC. 
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ANNEXE LITT. C. - 
JJ:tat des réparations et des travaux neufs à faire pour approprier le quartier 

des Moines, dépendant de l'abbaye de Gembloux, aux besoins d'un insiitu; 
agricole. 

1. - Rez-de-chaussée. 

DÉSl6NATIOK 
de, plëees 

SUR LE !'LAN, 

DESTINATION. INDICATION DES TRAVAUX A PAIRE. 

A 

B 

C 

D 

Auditoire . • • . • • . 1 Réparations au dallage. 
Deux nouveaux châssis <le fenêtre de 1°',55 de 

largeur sur 2m,60 de hauteur. 

Auditoire . . . • . . . 1 Une porte neuve, en tout semblable aux portes 
des pièces A et C, donnant issue sur la galerie. 

Deux nouveaux· châssis de fenêtre de i rn ,55 de 
largeur sur 2"', 60 de hauteur. 

Ouverture de· la porte, actuellement condamnée, 
qui se trouve entre les auditoires A et B. 

Auditoire . . . • . . • • 1 Démolition de ln cloison marquée au plan d'une 
teinte bleue. 

Construction d'une cloison nouvelle clans le pro 
longement du mur qui sépare les pièces C, D, et de 
même épaisseur que celui-ci. 

Pincement, dans ladite cloison, d'une porte des 
tinée 11 meure en communication les pièces Cet D. 
- On pourra utiliser à cet effet ln porte qui se trouve 
actuellement dans-la cloison à démolir. 

Crépissage des maçonneries neuves et de celles 
mises à nu par les démolitions. 

Un nouveau châssis de fenêtre de i'",55 <le lar 
geur sur 2m,60 de hauteur. 

Placement de plinthes au pied de la cloison nou - · 
velle et des parties de mur mises à nu. - On pourra 
utiliser pour cc travail les plinthes de mur à dé 
molir . 

Réparations au pavé. 

• 

Auditoire de chimie • • 1 Enlèvement des pompes et de leurs accessoires. 
Démolition des deux cloisons marquées au plan 

d'une teinte bleue. 
Crépissage des maçonneries neuves et de celles 

mises à nu par les démolitions ou enlèvement des 
pompes. 

Placement de plinthes au pied des mêmes maçon 
neries. 

Réparations au pavé. 
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DÉSlliKlTIOII 
dtS pitces 

Srll LE J•LA~. 

DESTINATION. INDICATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

E 

F 

Fourniture et placement d'une porte , en tout 
semblable aux portes des pièces A et C, pour donner 
issue sur la galerie. 

Un nouveau châssis de fenêtre de I m ,35 de lar 
geur sur 2m,GO de hauteur. 

Laboratoire et ses dé- 1 Fourniture et placement d'une porte de 1 '",40 de 
pendanees. largcur-, s111· 2m,80 de hauteur, ù cieux ballants, pour 

mettre en communication le laboratoire avec l'audi 
toire de chimie. 

Placement d'une porte simple, en regard de la 
précédente, pour mettre le laboratoire en commu 
nication avec le grand corridor. - On poura utiliser 
à cet effet une des portes qui se trouvent actuelle 
ment dans la cloison 11 démolir de la pièce D. 

Placement d'une porte vitrée sous la fenêtre du 
Iaboi-atoire, pour donner accès sur une petite cour 
murée. 

Construction d'un escalier en briques pour des 
cendre à ladite cour. - Les marches de cet escalier 
auront nu minimum. Ü"',55 de forgeur, et au mœxi- 
111tmt om ,20 de hauteur. 

Construction de murs en maçonnerie de briques, 
de 2 mètres de hauteur, sur om,22 d'épaisseur, pour 
enceindre dans le préau, une cour carrée d'environ 
15 mètres de côté. 
Placement d'une porte duns le mur du fond. - 

On pourra utiliser 1\ cet effet l'une des portes qui se 
trouvent actuellement dans la cloison à démolir de 
la pièce D. 

Un nouveau cbâssis de fenêtre de 1m,5?:S etc lar 
geur. 

Placement dons le cabinet contigu au laboratoire, 
de la pompe aspirante avec ses accessoires, qui se 
trouve actuellement dans la pièce voisine. 

Fourniture, et établissement, dans Je même en 
droit, d'une pompe aspirante cl foulante portative, 
avec les tuyaux nécessaires pour conduire l'eau 11 
l'étage et au grenier. 

Parloir et salle de réu- 1 Construction d'une cloison neuve, de 1/2 brique 
nion. d'épaisseur, pour séparer Je parloir F du cabinet de 

physique G. 
Crépissage de ladite cloison et placement d'une 

plinthe à sa partie inférieure. · 
Tapisserie des quatre murs avec du papier peint, 

<lu prix de 2 francs à fr. 2-lJ0 le rouleau. 
Réparations nu plancher. 
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otSICIIATION 1 
JHf>Ï<Cd 1 

suu u; PLAN. 
1 

DESTmATION. JNDJCATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

G 

li 

K 

J, 

N 

0 

p 

Cabinet de physique. ,. 

Chambre aux provi 
sions. 

Buanderie. 

Fournil . 

A murer une baie de porte entre les pièces G 
cl JI, 

A ouvrir sur le corridor, une porte en tout sem 
blable aux portes des pièces P, Il et K. 

Crépissage du côté du parloir et crépissage de 
la baie murée. 
P'acemcat de plinthes au pied de ces deux par 

ties, 

Cahinl'l <le physique. . \ Crépissage de ln baie murée et placement d'une 
plinthe ù son pied. 

Réfectoire . . . . . . . 1 Fourniture et pincement, dans !<'. mur qui sépare 
le réfectoire K de la cuisine L, de deux portes de 
1m,20 de largeur sur 2"',20 de hauteur. 

Réparations au plancher sur une superficie d'en 
viron ~O mètres canés. 

Cuisine . . . . . . . . 1 Construction d'une cheminée contre le mur sépa- 
rant ln cuisine du réfectoire. 

Pincement d'une porte pour mettre en communi 
cation la cuisine et la chambre aux provisions.- On 
pourra utiliser, i1 cet effet, la porte qui se trouve 
actuellement entre les pièces G et //. 

. . . . . . . .. .. . . ~ . . .. . . . . •. . . . . . 

Menues réparations aux murailles et au pavé. 

Construction d'une cloison , d'une demi-brique 
d'épaisseur, pour séparer le Isurni] du cabinet de 
bains. 

Crépissage de celle cloison et placement d'une 
plinthe à son pied. 

Placement d'une porte de om,90 de largeur et de 
2 mètres de hauteur clans ladite cloison. 

Déplacement de la porte qui établit la communi 
cation entre In buanderie et Je fournil. 

Placement d'une porte sous la fenêtre du fournil, 
pour donner à celui-ci une issue sur la terrasse. 

Construction d'un escalier de trois marches, en 
maçonnerie de briques, pour la descente <lu fournil 
sur la terrasse. 

Cabinet de bains. . . . 1 Crépissage de la cloison séparant le cabinet de 
bains du fournil, et placement <l'une plinthe 11 son 
pied. 

Construction d'un plancher neuf, en sapin rouge 
de Riga, de 0"',02~ d'épaisseur sur gitage en chêne. 
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DtSt&UTION 
d•• piltt1 

St:fl LE l'U~. 

DESTINATION. JNDICATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

Q 

Il 

8 

T 

u 

l' 

w 

X 

Lieux d'aisances . · . • . 

Corridor ...••..• 

Dihliotl1èquc. • • • . . 

Cabinet de lecture . . . 

Cabinet du directeur .• 

Salle de réunion <les 
professeurs. 

Cabinet des surveillants. 

Quurtier; du sous-direc 
teur. 

Trois privés neufs, à construire i1 côté de ceux 
qui existent déjà dans le préau, et sur les mêmes 
dimensions que ceux-ci. 

Construction d'une cloison; d'une demi-brique 
d'épaisseur, s'élevant jusqu'à l'entresol, pour isoler 
le logement du sous-dlreeteur. 

Fourniture et pincement, dans le mm· qui sépare 
le corridor de ln galerie, d'une porte vitrée, de 
1"',20 de largeur s111• 2111,20 de hauteur. 

Placement d'une porte vitrée dans la unie qui met 
ln pièce S en communication avec Je corridor Il. 

Taplsscrie des murs, avec du papier peint du prix 
de fr. 1-50 à 2 francs le rouleau. 

Tapisserie des murs, avec du papier peint du prix 
de fr.1-1i011 2 francs le rouleau. 

Tapisserie des murs, avec du papier peint du prix 
de fr. 1-1>0 à 2 francs le rouleau. 

Construction d'un escalier de 14 marches, en bois 
de Ji~trc, avec rampe sur fuseaux tournés , \10Ü1· 
monter i1 l'entresol, qui servira <le logement aux 
surveillants. 

Cn,u,nnt a. Une porte de Om ,90 de largeur sur 2'" ,20 
de hauteur pour mettre en communicnlion les 
deux chambres a et b. 
Tapisserie des murs avec du papier peint du 

prix de fr. 1 ~50 i, 2 francs le rouleau. 

CnMmnE b. Construction d'une cloison d'une demi 
brique d'épaisseur, pour séparer !a chambre b 
de la cuisine c •• 

Crépissage de celte cloison cl placement 
d'une plinthe i, sa base. 

Une porte de 0"',90 de largeur sur 2m,20 de 
hauteur dans ladite cloison. 

Tnpisserie des murs avec du papier peint de 
fr. 1-50 à 2 francs Je rouleau. 

Pla a cher en sapin rouge de Riga de Om ,25 
d'épaisseur sur gitn;e en chêne. 

C1:1s1isE c. Crépissage de fa cloison séparant ln cuisine 
de ln chambre b et placement d'une plinthe 11 sa 
base. 

Une porte de 0m,!}0 de largeur sur 2m,20 ile 
hauteur pour mettre la cuisine en communicn 
uon avec le corridor. 

6 
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DtSIGNATION 
,les pileea 

srn LE ru~. 
nESTINATION. INDICATION DES TRAYAUX A FAIRE. 

y 

z 

Musée d'instruments 
arntoires. 

Logement d'un répéti 
teur , 

CABJXET d. Construction d'une cloison d'une demi 
brique d'épaisseur pour séparer !c cabinet du 
corridor. Crépissage tic celle cloison sut ses 
deux faces et placement d'une pllnthe à sa base, 
des deux côtés. 

Escalier de quatorze marches en bois tic 
hêtre, avec rampe sur fuseaux tournés, pour 
monter aux chambres de l'entre-sol qui se trou 
vent au-dessus des pièces n, b, c. 

CORRIDOR e. Crépissage de la cloison qui sépare le 
corridor e du corridor 1· et placement d'une 
plinthe /1 sa base. 

Fourniture et plnccmcnt d'une porte de 0"' ,90 
de largeur sur 2 mètres de hauteur dans l:1 
fenêtre qui occupe le fond du corridor. 

Construction d'un escalier en maçonnerie 
pour descendre du corridor e dans le jardin 
contigu. Les marches de cet escalier auront 
0"',50 de largeur sur Om,2!) de hauteur. 

Construction de deux gi·illngcs ouvrants, <'n 
'bois de sapin. Réparntions aux fenétrcs. 

Une baie de porte 11 murer,;, crépir intérieu 
rement cl à garni1· d'une plinthe. 

li. - Entresol. 

1 ° Pièces surmontant la cuisine l et ln chambre aux provrsions ,1/ du rez-de-chaussée. - 
Ces pièces, au nombre de deux, sont destinées au logement de l'économe et des domestiques. 
On devra y foire : 

Une porte neuve au JrnÙI de l'escalier ; 
Une porte neuve dans le mur de séparation des deux pièces ; deux planchers en sapin rouge 

de Riga, de om,02~ d'épaisseur, sur gitagc en chêne; 
Des plinthes neuves au pied de toutes les murailles ; 
Des réparations aux murs et aux enduits. 

2° Pièces au-dessus des chambres T, U et V du rez-de-chaussée. - Ces pièces, au nombre 
de trois, sont destinées au logement des surveillants. 

Les travaux d'appropriation à y exécuter comprennent : 
La fourniture et le pincement de trois portes neuves de om,!J0 de largeur sur 1 m 780 de hau 

teur, pour mettre ces pièces en communication l'une avec l'autre et avec l'escalier placé dans 
le cabinet W du rez-dc-chnussér, ; 

La construction, dans chaque pièce, d'un plancher en sapin rouge <le Riga, de om ,021> d'épais 
scur, sur gltage en chêne; 

Le placement de plinthes dans les trois pièces ; 
La fermeture, sur moitié de leur hauteur, des trois baies qui donnent sut· le corridor, cl cc 

par une maçonnerie d'une demi-brique d'épaisseur; 
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Le crépissage, à l'intérieur et à l'extérieur, des maçonneries neuves et la réparation des 

enduits existants; 
La fourniture et le placement d'un ehassis vitré pour fermer la moitié supérieure de chacune 

des trois baies susdites. 
5" Pièces au-dessus des chambres a, b, c.du rez-de-chaussée. - Ces pièces, nu nombre dt' 

deux, feront partie du quartier <lu sous-directeur. 
Les travaux d'appropriation à y exécuter comprennent : 
Le rétablissement du mur de séparation actuel, dont une partie a été démolie; 
La coustruction d'une cloison d'une demi-brique d'épaisseur pour diviser en deux la plus 

grande des pièces; 
La fourniture et le placement de trois portes neuves, de Qm ,90 de largeur sur 1 m ,80 de hau 

teur, pout· mettre ces pièces en communication l'une avec l'autre et avec l'escalier placé dans 
le cabinet cl du rez-de-chaussée ; 

La construction, dans chaque pièce, d'un plancher en sapin rouge de Riga, de 0m,025 <l' épais 
seur, sur gitage en chênc ; 

Le placement de plinthes dans les trois pièces; 
La fermeture, sur moitie <le leur hauteur, des trois buies-qui donnent sur le corridor, et ce 

par une maçonnerie <l'une demi-brique d'épaisseur. 
Le crépissage, sur les deux faces, des maçonneries neuves et la réparation des anciens enduits; 
La fourniture cl le placement d'un chassis vitré pour fermer lu moitié supérieure de chacune 

des trois baies susdites. 

Ill. - Étage. 

atSIGNATIOH 
de! pléces 

SUI\ LE PLAN. 

DESTINATION. INDICATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

A 

lJ 

Quartier du sous-diree- 1 VcsTrnULE a. Construction d'une cloison d'une demi- 
lcur. -hrique d'épaisseur, pour séparer le vestibule a 

du dortoir b. 
Crépissage de celle cloison et placement, i, sa 

base, d'une plinthe de 001,Hi de hauteur. 

SALON b. Tapisserie des murs avec du papier peint 
du prix de fr. -1-1$0 à 2 francs le rouleau. 

Fourniture et placement d'une porte de om ,90 
de largeur sur 2m,20 de hauteur, entre le salon 
et la chambre à coucher c. 

CeAMDIIE c. Démolition des lieux d'aisance, 
Construction d'une cloison, avec portc,·entre 

la chambre c et le cabinet d. 
Crépissage des maçonneries neuves et des 

anciennes maçonneries mises à nu par la sup 
pression des lieux d'aisance. 

Réparations aux planchers. 

Dortoirs . . Construction d'une cloison de 4"',130 de longueur 
et d'une demi-brique d'épaisseur, dans le vestibule 
actuel. 

Fourniture et placement dans cette cloison, d'une 
porte à deux battants, de 1 m ,40 de largeur sur 
2m,so de hauteur. 
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otSIGIIATIOII 
du pilet, 

Stl\ I.E PLAN, 
DESTINATION. INDICATION DES TRAVAUX A FAIRE, 

C 

D 

B 

F 

G 

Chambre /1 coucher d'un 
surveillan t. 

••• 

Chambres d'élèves. . • 1 L'étnùlissement de ces chambres, nu nombre de 
huit, donnera lieu aux travaux ci-après : 
Construction de quatre cloisons de 19 mètres de 

longueur ensemble, sur 4m, 10 de hauteur et une 
demi-brique d'épaisseur. ' 

Fermeture, pur de la maçonnerie de briques, de 
deux baies dans les chambres n°• 6 et -10 et <l'une 
troisième qui se trouve dans la cloison séparant les 
chambres n•• 9 et 10. - Ces baies sont marquées au 
'plan d'une teinte rouge. 

Crépissage des maçonneries neuves sur les deux 
faces. 

Placement de plinthes à la base <lesdites maçonne. 
ries. 

Fourniture et placement de sept portes de Om,90 
de largeur sur 2 mètres <le hauteur, surmontées 
chacune d'un châssis vitré 1, bascule, de même lnr 
geur que lu porte et de 0m,60 de hauteur. 

Chambres d'élèves. . • 1 Ces chambres, au nombre ile sept, exigeront les 
appropriations suivantes : 

Fermeture partielle, par de la maçonnerie de bri 
ques, de ln baie entre le vestibule cl la chambre 
11° 11 ; crépissage de la maçonnerie neuve sur les 
deux faces et placement de plinthes des deux côtés. 

Fourniture et placement d'une porte neuve à la 
chambre n° 11. Cette porte sera en tout semblable 
aux portes des chambres D. 
Fourniture et placement nu-dessus des portes des 

chambres n° 12 à 17 de six châssis vitrés, à bascule, 
de même largeur que les portes et de 001,60 de hau 
teur. 

Vestibule .•.. 

Cage d'escalier. 

Crépissage de ladite cloison, sur ses deux faces, 
ainsi que de celle qui sépare le dortoir du quartier 
du sous-directeur. 

Placement de plinthes de 0"',H> de hauteur au 
pied de ces deux murs. 

Placement dans les neuf fenêtres des dortoirs, de 
vasistas pour la ventilation. 

Réparations aux planchers des trois dortoirs. 

Fourniture et placement de deux portes de Om,90 
de largeur sur 2m,20 <le hauteur, pour mettre la 
chambre c en communication avec les deux dortoirs 
contigus. 

Réparntions au plancher. 

Construction de deux lieux d'aisance avec cuves 
mobiles. 
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DtSIGHATIOII 
ilupilcu 

~t 11 1,E l•L.\:-i, 

DES1'1NATJON. INDJCATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

Il 

1 

1,: 

L 

Cbambres d'élèves. . . 1 Ces chambres, au nombre de deux, exigeront: 
Lo eonstruction d'une cloison de 6111,70 de Ion 

{{Uem· sur 4m,10 de hauteur cl une demi-brique 
d'épaisseur, laquelle sera crépie et garnie de plin 
thes SUI' les deux races. 

La fourniture et le placement, pour la chambre 
n" 1, d'une porte eu tout semblable it celle de la 
chambre n° 2. 
L'établissement d'un plnnehcr neuf en sapin de 

Riga, d'une s.ijperfieie de ~l mètres carrés. 

Corridor. . . . . . • . 1 Elargissement de la baie qui donne entrée dans le 
corridor, lnquelle scrn ouverte sur 1111,60. 

Démolition ùu mur marqué au plan d'une teinte 
bleue, en regard de la séparation des chambres 
Il°' 19 CL 20. 

Formation d'une arcade de 2m,2;;; de largeur et de 
3 mètres de hauteur dans le mur qui est en regard 
Je ln séparation des chambres n•• 20 et 21. 

Suppression de deux fourneaux. 
Crépissage des mnçonnerics neuves cl de celles 

qui seront mises i1 nu par les démolitions. 

Chambres d'élèves. . . 1 Ces chnmbres , au nombre de sept, auront ,~ mè- 
tres de profondctn-. Elles exigeront la coustruetion 
de 45 mètres courants de cloisons de 4m, 10 de hau- 
1 cur et d'une demi-brique d'épaisseur lesquelles 
cloisons seront crépies et garnies de plinthes sui· les 
deux faces. Il y aurn, en outre, pour deux des 
chambres, i1 supprimer les fourneaux qui s'y trouvent 
actuellement. Enfin, choque chambre devra avoir, 
du côté du corridor, une porte de om,90 de forgeur 
sur 2 mètres de hauteur, qui sera surmontée d'un 
châssis vi\r<:, à bascule de mèmc largeur que la porte 
et de O1J)60 de hauteur. 

Chambres d'élèves ... 1 Ces chambres, nu nombre de cinq, exigeront : 
La construction de '24, mètres courants de cloisons 

de /.1-m,10 de hauteur et d'une demi-brique <l'épais 
seur, lesquelles cloisons seront crépies et garnies de 
plinthes sur les deux faces. 

La fermeture, nu moyen de maçonnerie de briques, 
des trois baies de portes qui existent actuellement 
dans le mur du côté du corridor; le crépissage de 
ces baies et le placement. de plinthes 11 leur pied ; 

La fourniture et Je placement de cinq portes 
neuves de 0'",90 de largeur sur deux mètres de hau 
teur qui seront surmontées chacune d'un châssi, 
vitré, i, bascule, de même largeur que fa porte ét de 
om,60 Je hauteur . 

• 7 
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DËSIGlllllOII 

SUI\ LE PLAN. 

DESTINATION. INDICATION DES TRAVAUX A FAIRE. 

N 

Des réparations aux planchers ; des réparations aux 
fenêtres. 

Infirmerie • . . . • . • 1 Construction d'une cloison de 5 •• ,40 de longueur 
sur 4•,10 de hauteur et une demi-brique d'épais 
seur; 

Crépissage de ladite cloison, de celle qui sépare 
l'infirmerie de ln chambre d'élèves 0° 2ts cl de ln baie 
murée du côté du musée d'histoire naturelle; 
Pincement de plinthes au pied des portes susdites; 
Placement de deux portes. On pourra utiliser, i, 

cet effet, deux anciennes portes. 
Réparations aux enduits, anx plinthes el au plan 

cher • 

... 

l\lusée d'histoire natu- 1 Une baie de porte à murer du côté de l'infirmerie 
relie. et à crépir sur ses deux faces; 

Fourniture cl placement d'une porte, de 1"',40 de 
largeur, sur 2m1SO de hauteur, à deux battants, poux 
meure Je musée en communication avec Je Ycsti 
bule ; 

Réparations aux planchers, aux plinthes, au pla 
fond cl aux enduits des murs. 

Grenier. 

Construction d'une chambre pour le linge sale. Cette chambre, de 8 mètres de largeur 
sur 4 mètres de profondeur sera séparée du restant du grenier par des cloisons en maçon 
nerie d'une demi-brique d'épaisseur, crépies, badigeonnées il la chaux et garnies de plinthes. 
Elle sera plafonnée et éclairée par une fenêtre plaie placée dans Je toit. 

INDICATIONS GtNÉRAU:S. 

Tous les murs, à l'exception de ceux qui doivent être recouverts de papier peint, seront 
badigeonnés à 1a chaux. 

Toutes les boiseries neuves seront peintes à trois couches; les boiseries anciennes recevront 
partout où le besoin s'en fera sentir, une nouvelle couche de peinture. Le Gouvernement se 
réserve de donner à ce sujet des instructions précices au moment de l'exécution des travaux. 

TRAVAUX DIVERS, 

Indépendamment des travaur qui ont été spécifiés ci-dessus, il y aura encore: 
1 ° A faire dons Je fond du préau, une grande porte charretière pour procurer une issue 

vers la ville ; 

2Q Restaurer la terrasse et le perron de l'abbaye ; 
5• A foire aux bâtisses qui se trouvent 11u pied de la terrasse, ainsi qu'à la vieille tour, 

les réparations cl appropriations qni seront reconnues nécessaires plus lard ; 
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4° A ouvrir, depuis l'extrémité occidentale de la terrasse, une avenue pour meure l'institut 
en communication avec la route de Bruxelles à Namul'. Cette avenue débouchera au coin de la 
parcelle murée n° où sera établie une grande porte charretière formée par un grillage en fer. 
Le chemin aura une largeur totale de li mètres et i1 sera pnvé d'un bout à l'autre, sur une 
largeur- de 2m,f!O. Le profil longitudinal de cette avenue sera établi conformément aux indica 
tions qui seront données par Je Gouvernement. 

L'inspecteur de l'agriculture et des chemins »icinaux, 

J. LECLERC. 
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ANl'iEXE LITT. 0. 

INSTITUT AGRICOLE DU GOUVERNEMENT A tUBllR A GEMBLOUX . 

. Devis estimatif des dépenses à résulter de la construction de la fe1'me-modèle) 
d'après les plans) coupes et élévations dressés par l'architecte soussigné> 
suivant les données de M. Phocas Lejeunc , directeur de l'Institut de 
Thourout. 

QUANTITI' 

oupcrfic,cllc bâtie. 

DÉSIGNATION DES CORPS DE BATIMENT 

ET DES DIFFÉRENTS TRAVAUX. 

PlllX 

par mètre su-1 TOTAL. 
perlleiel. 

{i1)7 .00 1 Six cent quatre-vingt dix-sept mètres carrés de con 
struction pour les bâtiments des écuries, étables, 
citerne et atelier agricole avec aire /1 battre, le tout 
surmonté d'un grenier, à raison de trente-deux francs 
cinquante centimes le mètre superficiel 

87. tiO I Quatre-vingt-sept mètres et cinq uante décimètres carrés 
de constructions pour l'habitation da directeur de la 
ferme, composée d'un souterrain, d'un rcz-tle-ehnus 
séc, d'un étage et d'un grenier, le tout à raison de 
quatre-vingt dix francs le mètre carré . 

54 .00 1 Mètres carrés de constructions pour la loge du portier, 
composée d'un rez-de-chaussée et d'un grenier, à 
trente-cinq francs le mètre superficiel 

76 .00 1 Soixante-seize mètres carrés de constructions pour le 
logement du chef-ouvrier, composée d'un rez-rle 
chaussée, où une place est réservée pour rcserrer les 
outils et instruments aratoires, à raison de trente 
francs le mètre superficiel. • 

153. 00 1 Cent trente-trois mètres carrés de constructions pour ln 
bergerie, à raison de vingt-cinq francs le mètre. 

76 ,00 1 Soixante-seize mètres carrés de constructions pour le 
hangar, à raison de dix-huit francs le mètre 

155 ,00 1 Cent trente-trois mètres carrés de construclions pour 
les porcheries avec cour pavée et clôturée par un gril 
lage en bois, i1 raison de douze francs le mètre 

-1, 2!SO .00 j Douze cent cinquante mètres carrés de pavage pour ln 
grande cour et les abords des constructions, il deux 
francs cinquante centimes le mètre superficiel. 

52 150 1 22 1 (ii.i2 1>0 

90 » I 7,875 » 

515 )1 1 ,1 1100 " 

50 » 1 2,280 a 

215 ~ I 5,525 » 

18 11 1 11 568 ., 

12 ,, I r.sou 

2 !JO 1 5, 121:i Il 
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QUANTITÉ 

,upnfi<irllebl1ie 

DÉSIGNATION DES CORPS DE DATil\fENT 
ET DES DIFFt RENTS TRAVAUX. 

PRIX 

r•r mètre su-l TOTAL. 
perflelel. 

i 9!'} .00 1 !Uètrcs carrés de constructions pour les plates-formes à 
fumier avec citerne de cent mètres de superficie, 11 
raison de onze francs . . • • • • . 

,. 

,. 
Pour la construction d'un abreuvoir • 

Pour la construction de trois latrines pour le personnel 
de l'exploitation, cent vingt francs • . • • 

• 

n 

500 " 

120 " 

TOTAL. , • • ,' 1 • , fr, 1 41:i 1 97ü ~() 

Prix total pour la construction complète de la ferme, quarante-cinq mille neuf 
.cent soixante-seize francs et cinquante centimes. 

Dressé par l'architecte soussigné) 

L. DE CunTE. 
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Tub/eau de la quantité et tlu, pri» de 1·e-oie11t des diff~·ents genres ile t>·,waux 
qui composent cette construction. 

QUAltTITÉS. 1 XATURE ET Di::SIGNATJON J)ES TRAVAUX. I PRIX. PRODUIT. 

IH-8. 000 1 Mètres cubes de terrassement pOUl' tranelrées des Ionda 
tiens et fouilles pour caves, compris régulage et 
damage, !1 francs. . • . . • • • . • 1 " 50 

·I 09 .000 \ Mètres cubes de maçonnerie en moëllons pour toutes 1es 
fondations, à francs. . • • 1 9 n 

G7(i .ooo 1 .Mètres cubes de maçonnerie en briques des localités, 
compris ln pose des pierres de taille, !t frnnes • 1 12 00 

20 .400 1 l\lètrcs cubes• de pierre de taille, bleue pour tous les 
seuils des portes et fenêtres, pierres de battées et con- 
soles . • . • • . • • 1 ·11:SO " 

JO• 800 1 iuètrcs cubes de charpente en bois de chêne, pour lin- 
teaux intérieurs, hachelets, sablières, etc., évalués, 
avec la livraison des matériaux et main-d'œuvre, 1 100 11 

!H .:mo I Mètres cubes de charpente en bois de sapin du Nord, 
pour tous les .gitages et formes de charpente, les 
pannes, fnitcs cl chevrons, fourniture et main-d'œuvre 
compris, à francs . 1 71S 11 

1,740.00 1 l\Jètres carrés de couverture en tuiles dites flamandes, 
Jalles et clous. . • . • 1 2 " 

-t !M- .00 1 l\lètrcs carrés de zinc, n° -14, pour chéneaux, tuyaux de 
descente cl tuyaux pour la ventilation. 1 7 ., 

1 , 0?50 ,000 1 Kilogrammes de gros fers pour ancrages, tirants, bou- 
lons, écrous et bandes de trémie. 1 » ~O 

1,0I0.00 1 l\lètres carrés de pavement en briques sur champ, pour 
tontes les écuries el étables, porehceies, caves de l'ha 
bitation du directeur, fond de l'abreuvoir, loge du 
portier et demeure du chef de culture. • , • 1 5 1>0 

860. 00 l Mètres carrés de planchers pour les greniers et les étages 
de l'habitation du directeur . • 1 5 " 

,. , Pour toute la menuiserie, comprenant portes et châssis, 
rateliers, mangeoires, séparations, escaliers, etc. . 1 ,, 

i = 050 ,00 j Mètres carrés de crépis sur Jalles en cœur de chêne, 
pour tous les plafonds; en trois couches la dernière 
en blanc • • • 1 ·l " 

HO .oo I Mètres carrés de crépis sur murs, en trois couches, 
pour l'intérieur des habitations, à • • • 1 " BO 

524 » 

98 f " 

8,112 ,, 

5,0GO ,,. 

i,080 n 

G,862 to 

5,480 ,, 

1,5158 " 

1525- » 

5,n5t> " 

2,~80 » 

6,HSO » 

·l ,O~O " 

5GO ,. 



. ( 51 ) . l N° 160.] 

OUANTITtS. NATURE ET DÉSIGNATION DES TRAVAUX. PRIX. P~OOUIT. 

5,600.00 :Mètres carrés de badigeonnage à la chaux pour Pinté- 
rieur de tous les-bâtiments dont les murs ne sont pas 
crépis; pour Ies trois couches. . . . . . " 40 560 ,. 

151:i.OO Mètres courants de caniveaux, pour l'écoulement des 
purins vers les citernes. . . . . . . . . 4 ~ 1S40 " 

52.00 Mètres carrés de vitrage en verre demi-blanc pour tous 
les châssis et portes vitrées. . . . . . . . . s " tti6 ,. 

1,2!>0.00 Mètres carrés de pavage pour les cours. . . 2 ISO 5,t2~ :, 

" Pour l'abreuvoir. • . . . . . . . )1 500 ,, 

)) Imprévu, ?5 p. 0/0 environ. . . . . .,, 2,058 !) 

TOTAL, . . . . • fr. 4~,976 ~o 

ÎOTAL GÉNÉRAL_ quarante-cinq mille neuf cent soixante-seize francs cin 
quante centimes. 

Dressé par l'architecte sou.~signé., 

L. DE CuRTE. 


